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Rapport de référencement à l'ACQF — Outil d’auto-évaluation

  CONFORMITÉ STRUCTURELLE
1. Tous les documents juridiques, réglementaires, politiques et opérationnels cités dans le rapport sont identifiés avec des références complètes.
1. Des liens vers des sources officielles ou des références vers les dépôts de documents sont fournis.
1. Le statut de chaque source de preuve est indiqué (p. ex., législation, règlement, document stratégique, modèle opérationnel, document institutionnel).
1. Le rapport présente une piste de preuves claire pour chaque critère de référencement de l'ACQF.

  TERMINOLOGIE ET COHÉRENCE
1. Un glossaire des termes clés est inclus, reflétant à la fois la terminologie nationale et celle de l'ACQF.
1. La terminologie nationale est clarifiée lorsqu’elle diffère de la terminologie de l'ACQF ou de la terminologie continentale.
1. Une liste d'abréviations et d'acronymes est fournie, y compris les acronymes nationaux et spécifiques à l'ACQF.
1. La terminologie est utilisée de manière cohérente tout au long du rapport.
1. Les descripteurs de niveau de l'ACQF sont représentés avec précision et correctement référencés.

  PRÉSENTATION ET ACCESSIBILITÉ
1. Des tableaux, des graphiques et des diagrammes sont utilisés pour présenter clairement les correspondances de niveau, les structures du système d'assurance qualité et la cartographie des intervenants.
1. La structure du rapport est logique et les rubriques sont claires, chaque critère de l'ACQF étant traité dans une section dédiée.
1. Les références croisées internes sont précises et fonctionnelles.
1. Les annexes sont référencées dans le texte principal et clairement étiquetées.
1. Les tableaux et les figures sont correctement numérotés et référencés.
1. Le rapport est accessible à des lecteurs qui ne connaissent pas bien le système national de certification. 

  EXIGENCES SPÉCIFIQUES AUX CRITÈRES

	CRITÈRE 1: Il existe un lien clair et démontrable entre les niveaux de certification dans le cadre ou le système national de certification et les descripteurs de niveau de l'ACQF.


1. Des éléments probants étayant chaque correspondance de niveau à niveau entre le CNC national et l'ACQF sont fournis.
1. Le raisonnement pour chaque correspondance de niveau est clair, transparent et défendable.
1. La méthodologie utilisée pour établir les correspondances de niveau est décrite
1. Un tableau de correspondance de niveau est inclus, reliant chaque niveau national au niveau correspondant de l'ACQF.
1. Lorsqu’un niveau national ne correspond pas à un niveau de l'ACQF, l’écart est clairement identifié et expliqué.

	CRITÈRE 2: Les cadres ou systèmes nationaux de certification sont fondés sur les principes des acquis d’apprentissage et sont liés à des dispositifs de validation des acquis de l'expérience (y compris non formels et informels) et, le cas échéant, aux systèmes de crédit.


1. Il est démontré que le cadre/système national repose sur une approche fondée sur les acquis d’apprentissage, conforme aux principes de l'ACQF.
1. Une description de la manière dont les acquis d’apprentissage sont définis et utilisés dans chaque sous-système d’éducation et de formation est incluse.
1. La dimension de l’apprentissage tout au long de la vie du système national est expliquée, y compris les parcours d’accès pour tous les apprenants.
1. La perméabilité entre les sous-systèmes d'éducation et de formation (par exemple, enseignement général, professionnel/technique, enseignement supérieur) est décrite.
1. Les dispositifs de validation des acquis non formel et informel (VAE) sont expliquées.
1. La relation entre la validation/VAE, l’accumulation et le transfert de crédits (ATC) et le CNC est clarifiée.

	CRITÈRE 3: Il existe des processus et des procédures transparents pour inclure les certifications dans le CNC ou pour décrire le lieu des certifications dans le système national de certification et les informations sur les certifications sont accessibles, fiables et vérifiables dans un ou plusieurs registres nationaux des certifications.


1. Les procédures d’inclusion des certifications dans le CNC sont clairement décrites pour chaque sous-système d'éducation et de formation.
1. Les critères d'attribution des qualifications à des niveaux spécifiques sont expliqués.
1. Des informations sont fournies sur les certifications en dehors du système formel et sur la question de savoir si/comment elles peuvent être incluses dans le CNC.
1. Le statut du processus d'inclusion des certifications dans chaque sous-système est clairement indiqué.
1. Toutes les qualifications enregistrées sont vérifiables et accessibles au public dans un ou plusieurs registres nationaux des certifications.

	CRITÈRE 4: Le système national d'assurance de la qualité pour l'éducation et la formation fait référence au cadre ou système national des certification et est conforme aux principes d'assurance qualité du cadre continental africain des certifications (ACQF).


1. Les systèmes nationaux d'assurance qualité sont clairement décrits pour tous les sous-systèmes d'éducation et de formation concernés.
1. Les organismes d’assurance qualité sont clairement identifiés et leurs mandats clarifiés, avec une explication de la couverture par secteurs et par niveaux.
1. La relation entre les systèmes nationaux d’assurance qualité et le CNC est décrite.
1. La conformité avec les principes d'AQ continentaux et régionaux pertinents est abordée, y compris l'alignement sur les normes et lignes directrices africaines pour l'assurance qualité dans l'enseignement supérieur (ASG-QA) ou des instruments régionaux équivalents.
1. La mesure dans laquelle les accords d'assurance qualité soutiennent la reconnaissance et la portabilité des qualifications sur le continent africain est notée.

	PROCÉDURES DE GOUVERNANCE ET SUIVI



Les responsabilités et/ou la compétence juridique des organismes nationaux concernés participant au processus de référencement de l'ACQF sont clairement définies et publiées par les autorités compétentes concernées:
1. Tous les organismes nationaux impliqués dans la gouvernance des certifications sont identifiés.
1. Leurs mandats et responsabilités juridiques sont clairement décrits en référence à la législation habilitante.
1. Leurs rôles, fonctions et mandats légaux sont explicitement documentés
1. La relation entre l’autorité nationale des certifications et les ministères concernés, les organismes d’assurance qualité et les organismes sectoriels est expliquée.
1. La documentation relative aux responsabilités et à la compétence juridique est officiellement publiée par les autorités compétentes. L'information est accessible au public pour assurer la transparence quant à qui détient l'autorité et la responsabilité dans le processus de référencement.

Les organismes nationaux compétents en matière d’assurance qualité expriment leur accord avec le résultat du référencement et le rapport de référencement.
1. Une/des déclaration(s) officielle(s) d’accord des organismes nationaux d’assurance qualité concernés est/sont jointe(s) en annexe.
1. Toutes les limitations, conditions ou réserves exprimées par les organismes d'assurance qualité sont clairement documentées et traitées.
1. Le processus par lequel les organismes d'AQ ont été engagés et ont fourni leurs déclarations est décrit.

Des personnes d'autres pays qui ont de l'expérience dans le domaine des qualifications sont impliquées dans certains aspects et étapes du processus de référencement. Leur rôle est consultatif et soutient la transparence, l'amélioration et la crédibilité. Le comité national de référencement informe la structure de gouvernance de l'ACQF des experts internationaux impliqués.

1. Des experts internationaux et/ou continentaux ont participé au processus de référencement
1. Le processus de sélection et les critères de participation des experts sont décrits
1. Le rôle de chaque expert est documenté (p. ex., évaluateur pair, conseiller technique, animateur d'atelier).
1. Les commentaires des experts sont reflétés sous forme écrite dans le rapport final.
1. Lorsque le soutien technique du Cluster de référencement de l'ACQF a été fourni, cela est mentionné.


Les organismes nationaux compétents certifient le référencement à l'ACQF et publient un rapport de référencement complet et fondé sur des preuves, qui répond à tous les critères de référencement.
1. L’organisme national compétent responsable du processus de référencement est clairement identifié.
1. Les modalités de certification nationale et d'approbation du rapport de référencement sont décrites.
1. Le rapport est structuré comme un document complet, intégrant tous les éléments de preuve et annexes requis.
1. Les preuves à l'appui des conclusions de référencement sont clairement incluses et référencées tout au long du document.

Le résultat du référencement est publié par le pays participant et le réseau de l'ACQF après sa validation finale par la structure de gouvernance de l'ACQF, sur le site web dédié de l'ACQF.
1. Les modalités de publication du rapport de référencement sont décrites, y compris la ou les plateformes et le calendrier prévus.
1. Le rapport sera disponible sur le site web de l'ACQF et sur le site web de l’autorité nationale des certifications.
1. Un plan de diffusion à l'intention des principales parties prenantes nationales et continentales est esquissé.
Une fois le référencement terminé, tous les documents nouvellement émis relatifs aux certifications qui font partie des cadres ou systèmes nationaux de certifications (par exemple : les certificats, diplômes, suppléments) et les registres des certifications émis par les autorités nationales compétentes contiendront une référence claire au niveau approprié de l'ACQF, sur la base de la législation et des procédures nationales.
1. Les modalités d’inclusion des niveaux de l'ACQF dans les certificats, les diplômes et les relevés de notes nationaux sont décrites.
1. Un calendrier de mise en œuvre pour l’inclusion d’indicateurs de niveau de l'ACQF sur les certificats est fourni.
1. Les plans de communication et de sensibilisation des parties prenantes concernant l’affichage des niveaux de l'ACQF sont référencés.

  VALIDATION FINALE
	Liste de contrôle complétée par:
	

	Institution :
	

	Date :
	

	Version :
	



Cette liste de contrôle devrait être remplie par l’expert rédacteur principal et vérifiée par le Comité National de Référencement avant la soumission du rapport de référencement à la Présidence du réseau de l'ACQF.

